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Le logement a pris une nouvelle im-
portance, fortement stimulée par ces
deux dernières années de pandémie.
Autant les locataires que les proprié-
taires,mais aussi les investisseurs ré-
fléchissent à quoi devra ressembler
le logement de demain pour être plus
attrayant. Cette réflexion est large
puisqu’il y a de fortes différences
entre centres-villes et périphéries,
entre lesmaisons spacieuses pour fa-
milles et de plus petits logements
pour les personnes vivant seules.
L’innovation est le mot d’ordre dans
cette réflexion qui touche à tous les

aspects du logement et à toute partie
prenante.

Cette thématique tient à cœur de
wipswiss, qui est le réseau national
reliant les femmes de l’économie im-
mobilière suisse et rendant visibles les
femmes dirigeantes d’aujourd’hui et
de demain. Cette association traitera
de cette thématique lors de sa pro-
chaine conférence annuelle du 29
mars 2022 grâce à un orateur et une
oratrice de qualité. Alexandros Tyro-
polis, CEOdeNovac-SolutionsGmbH,
présentera des solutions pour faire
face aux logements vacants en abor-

dant des moyens de redonner vie à
des biens immobiliers inoccupés, en
abordant la situation sous différents
angles, avec créativité et en ne per-
dant jamais de vue les contraintes fi-

nancières. Par ailleurs, Gabriela
Theus, d’Immofonds Asset Manage-
ment SA, exposera des stratégies de
placement innovantes dans l’immo-
bilier d’habitation, enparticulier dans
les logements durables situés dans les
centres-villes fortement densifiés,
ainsi que dans les appartements de
petite taille innovants pour les per-
sonnes vivant seules.

La conférence aura lieu le 29mars
2022, à 17 h à Zurich ou partout en
Suisse par live stream.

Plusd’infossur:www.wipswiss.ch

Des idées innovantes autour du logement
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L
a Suisse adéveloppéune so-
lide industrie en matière
d’assetmanagement.Néan-
moins, elle n’a pas encore
réussi à acquérir une im-

portance internationale en tant que
pays de domiciliation de placements
collectifs de capitaux (fonds) comme
le Luxembourg.Outre des raisons fis-
cales et d’accès aumarché européen,
les structures disponibles pour l’in-
dustrie des fonds en Suisse n’ont
jusqu’à présent pas été assez flexibles
et étaient toujours soumises à unpro-
cessus d’autorisation. Pour tenter de
pallier certains de ces désavantages,
la Suisse a décidé de lancer un Li-
mited Qualified Investor Fund (L-
QIF).

Le L-QIF se caractérise essentiel-
lement par le fait qu’il n’a pas besoin
de passer une procédure d’autorisa-
tion auprèsde la FINMA.Cela a l’avan-
tage de raccourcir le délai demise sur
lemarché et également de réduire les
coûts. Bien qu’il ne soit pas soumis à
la surveillancedirecte de la FINMA, le
L-QIF est surveillé indirectement par
le biais d’un établissement financier
soumis à surveillanceprudentielle qui
doit être impliqué dans sa gestion.
S’agissant d’un fonds moins régle-

menté, il est réservé aux seuls inves-
tisseurs qualifiés.

Les caractéristiques du L-QIF
offrent des applications intéressantes
en tant que véhicule pour des projets
de développement immobilier et des
investissements dans la pierre. En ef-
fet, leL-QIFn’estpas «un fonds immo-
bilier» etn’est enprincipe soumisàau-
cune restrictionencequi concerne les
investissements autorisés. Celamême
si la structure du L-QIF est exclusive-
ment utilisée pour structurer ou opé-
rer sur le marché immobilier. En pra-
tique, cela donnera la possibilité à un

promoteur ou à un investisseur de
combiner ledéveloppementdeprojets
immobiliers avec ladétentiondebiens
immobiliers. En effet, grâce à la flexi-
bilité offerte en termes d’investisse-
ments autorisés, un L-QIF peut déte-
nir des types d’actifs très différents,
tant du point de vue de leur classifica-
tion (par exemple, l’immobilier par
rapport àd’autres classesd’actifs) que
de leurmaturité (structurer et détenir
un actif pendant une phase de déve-
loppement immobilier par rapport à
la détentiond’un actif immobilierma-
ture à long terme). De plus, un L-QIF

peut êtreutilisépourdétenirdesactifs
peu nombreux ou présentant une
concentration de risques élevée.

Comme le L-QIF peut être mis en
place sans l’interventionde la FINMA,
il peut permettre aux acteurs/promo-
teurs immobiliers d’obtenir rapide-
ment les structures nécessaires pour
loger des projets et des investisse-
mentsdans lapierre.Enfin, il estprévu
à certaines conditions qu’un fonds
classique puisse être transformé en
L-QIF et vice versa. Cela pourrait être
intéressant lorsque le L-QIF est utilisé
pour détenir un projet de développe-
ment immobilier qui serait ensuite
transformé en un autre type de fonds
pour une détention à long terme.

Après des vagues successives de
durcissement réglementaire, L-QIF
constitueunallégement réglementaire
bienvenu avec de nouvelles opportu-
nités à la foispour l’industriede l’asset
management suisse et pour les inves-
tisseurs.Dans ledomainede l’immobi-
lier, leL-QIFoffredenouvellespossibi-
lités pour structurer des projets de dé-
veloppement et détenir des investisse-
ments immobiliers.Auvudusuccèsdu
RAIF luxembourgeois, onpeut former
debeauxespoirspour lenouveauvenu
de l’industriedes fonds.À l’horizonde
septembre2023, lesdispositions sur le
L-QIF seront en principe en force, la
pratique pourra se saisir de ce nouvel
instrumentet leL-QIF faire ladémons-
tration de son potentiel.

www.coptis.org
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Le L-QIF va donner la possibilité à des investisseurs et à des pro-
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